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L’offre de logements à un prix abordable est insuffisante, dans tous les pays. Les efforts consentis par les gouvernements pour répondre aux demandes ne sont pas à la hauteur des enjeux, loin s’en faut. Au mieux, la pression des besoins insatisfaits a pu être contenue, les déficits en logement ne s’aggravant plus. Trop souvent cependant ces déficits se sont creusés renforçant les mécanismes d’une exclusion économique et sociale qui détruit l’équilibre et la vitalité des espaces urbains et ruraux et des sociétés, bien au-delà de la misère, reléguant à toujours plus tard la mise en œuvre d’un droit au logement à l’échelle mondiale.

Produire du logement abordable, tel est donc l’engagement du Réseau Habitat et Francophonie, tel est notre engagement à tous.

Cette stratégie est d’ailleurs partagée par Nathalie Normandeau, Ministre des Affaires municipales et des Régions, responsable de l’habitation du Gouvernement du Québec, lorsqu’elle nous a rappelé dans son allocution d’accueil : « Partout dans le monde, avoir accès à un logement de qualité contribue positivement à la santé et à la qualité de vie des individus. Le logement, c’est un ancrage fondamental, le lieu par excellence de la vie privée, mais aussi un tremplin dans son milieu et l’exercice d’une citoyenneté active » … « Malheureusement, … tous n’ont pas un égal accès à un logement de qualité répondant à leurs besoins ».  

Les représentants et les responsables d’organisations qui construisent et qui gèrent des logements à prix abordables sont venus de 12 pays (Belgique, Cameroun, Canada, Congo, Djibouti, France, Gabon, Maroc, Mauritanie, Rwanda, Sénégal et Tunisie) pour participer aux travaux de la 34ème Conférence qui s’est tenue à Sherbrooke du 10 au 15 juin 2006, à l’initiative de l’Office Municipal d’Habitation. Près d’une quinzaine de contributions et d’interventions ont ainsi été proposées à une assistance attentive et motivée comme en témoignent la longueur et la qualité des débats. Et toutes ont réaffirmé cette volonté de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable et la nécessité que les Etats n’abandonnent pas leurs responsabilités à cet égard
.

Cette 34ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie marque alors un début, autant qu’elle constitue un recommencement : 

· un début, cela est à souligner puisqu’en marge des travaux de la Conférence a été mis en place CIDH (Coopération Internationale pour le Développement de l’Habitat) dont l’ambition est de venir apporter un appui opérationnel afin de permettre aux membres du Réseau d’avancer dans la mise en œuvre du droit au logement. C’est donc un véritable pari sur l’avenir, celui de mobiliser les compétences des membres du Réseau pour renforcer la production de logements abordables ;
· un recommencement, puisqu’il y a cinq années de cela, le Réseau avait tenu sa 25ème Conférence à Montréal puis à Québec. Il avait alors adopté la résolution que ses représentants avaient portée à la Conférence Habitat II + 5 de New York, en juin 2001. Depuis, les travaux réalisés lors des Conférences du Réseau ont permis d’avancer dans l’analyse et la formulation des objectifs qu’il conviendrait d’assigner à toute politique du logement. Et la contribution qui sera présentée à Vancouver, au Forum Mondial Urbain, portera trois messages : 

1. la mise en œuvre du droit au logement à l’échelle mondiale reste un objectif essentiel pour toutes les politiques du logement ;

2. les dépenses engagées pour y parvenir ne sauraient être assimilées à de simples dépenses sociales, à un mal nécessaire à l’équilibre des sociétés, étant toujours réalisées en pure perte. Ce sont, en revanche, des investissements pour le présent et pour l’avenir. Ce sont des facteurs de progrès économique et social ;
3. il y a nécessité de relancer des politiques globales du logement. Sans les moyens budgétaires et financiers nécessaires, sans une volonté publique forte, les situations de déséquilibre actuelles ne pourront que se renforcer et les inégalités que s’amplifier.  
Les travaux de cette 34ème Conférence ont alors permis de rappeler que partout la pression de la demande reste forte, très forte et bien au-delà des estimations ou des prévisions rassurantes qui ont permis aux Etats de justifier la réduction de leurs engagements budgétaires et financiers dans des politiques de logement volontaristes. Ils ont aussi conduit à souligner que  tous les membres du Réseau se trouvent aujourd’hui confrontés à une question, comment faire face à la pression de la demande, qui ne semble plus trouver de réponse alors que les nécessités se sont renforcées : 
· celle de mobiliser les innovations et le progrès des connaissances afin de mieux concevoir les techniques de production de logements abordables et de traiter la diversité des demandes ;

· celle de mobiliser des financements durables capables d’accompagner les projets de production de logements abordables, sans avoir à arbitrer sur la qualité, la localisation et de confort des biens produits … dons sans le risque de produire une forme d’exclusion et de ségrégation sociale tout aussi pernicieuse que celle qu’il s’agit de combattre ;

· celle de mobiliser les personnes au service des organismes qui produisent, gèrent et financent les logements abordables.

Le défi des besoins en logements.
Renouant avec une bonne tradition que trente années d’expansion des thèses du libéralisme économique et de dérégulation des marchés ont remisé au panthéon des « fausses bonnes méthodes », les travaux de la 34ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie ont commencé par brosser le paysage et lister les inquiétudes :

· des besoins  en logement qui restent partout élevés,

· des marchés qui connaissent depuis plus de dix années déjà l’emballement des prix et des loyers

· et le développement des mécanismes de ségrégation et d’exclusion des marchés des ménages les plus modestes, voire les moins aisés.    

► Des besoins en logement toujours élevés.
Les rythmes de construction et d’amélioration des parcs de logement existant sont partout insuffisants et les conditions d’accès au logement sont devenus encore plus difficiles pour les ménages les moins aisés … Ainsi, plus d’un milliard de personnes dans le monde, aussi bien dans les zones rurales que dans les zones urbaines, sont toujours privées d’un logement convenable et des éléments du confort minimum nécessaire (un accès à l’eau potable impossible, notamment).
La nécessité de construire massivement des logements abordables, c'est-à-dire « des logements de qualité qui n’exigent pas un effort financier démesuré pour leurs occupants » pour reprendre la définition que Pierre Cliche, Président - directeur général de la Société d’Habitation du Québec, proposait est donc forte. Et d’ailleurs, comme Esther Létourneau, démographe à l’Institut de la Statistique du Québec, et Claude-Rodrigue Deschênes, économiste à la Société d’Habitation du Québec, ont pu le présenter, la pression des besoins reste forte : le vieillissement de la population, le maintien de flux migratoires élevés, le renforcement des pratiques de décohabitation (séparation, divorcialité …) et les exigences de plus de confort vont renforcer la demande de logements dans les prochaines années.
► Des prix et des loyers résolument orientés à la hausse.
Les observations qui ont pu être faites dans des espaces géographiques très contrastés : tant pour la France par Dominique Gaillard, Directeur général de l’OPAC de l’Isère, que par Joseph Vidal, Président de l’Office public départemental d’HLM de l’Aude, que pour le Québec par Kevin J. Hughes, économiste régional à la Société Canadienne d’Hypothèque et de Logement, soulignent les désordres dans le fonctionnement des marchés et dans les actions de production et de gestion de logements abordables dont la hausse des prix et des loyers est à l’origine. Alors que les évolutions démographiques ont renforcé le caractère « impérieux » des besoins en logements, la demande a été fortement fragilisée par ces hausses, renforçant la délicate question de l’abordabilité des logements présentés sur les marchés.
Ainsi Nathalie Normandeau tenait-elle à souligner : « plus on descend dans l’échelle des revenus, plus c’est difficile de se loger selon ses moyens et, à la limite, certains n’y arrivent pas … Au Québec, par exemple, quelque 390 000 ménages ont de la difficulté à se loger adéquatement au loyer médian du marché sans y consacrer plus de 30 % de leurs revenus ».          
► Le développement des exclusions.
Le constat présenté par Pierre Boisvert, Conseiller municipal de la ville de Sherbrooke, dans son propos d’accueil et confirmé par Nathalie Normandeau pour l’ensemble du Québec ne peut qu’interpeller : près de 40 % des locataires (37.7 % plus précisément, en 2001) supportent un taux d’effort (hors charges) de 30 % et plus. Et même, 17.5 % ont un taux d’effort de 50 % et plus !

La hausse des prix et des loyers a en effet déclenché un processus de développement des exclusions et de montée des ségrégations que peu de dispositifs d’aides publiques paraissent maintenant pouvoir corriger :

· partout, trouver un logement à un prix ou à un loyer abordable est devenu un exercice particulièrement périlleux. Et trop souvent les candidats à un logement doivent accepter des conditions de logement que la collectivité ne devrait pas tolérer, afin de rester à proximité des lieux d’emploi et de vie. Beaucoup sont alors contraints à une cohabitation difficile ou doivent aller habiter de plus en plus loin des lieux de leur vie sociale et professionnelle habituelle ;

· rester dans un logement ne peut se faire pour une grande part des ménages à revenus modestes qu’au prix de privations insupportables qui nuisent à l’équilibre de la santé et de la vie familiale, qui créent de nouvelles inégalités ;

· changer de logement est devenu impossible pour ces ménages modestes et, de plus en plus désormais pour les ménages à revenus moyens, tant en raison des prix et des loyers pratiqués que du fait de l’insuffisance de l’offre de logements.  

C’est donc une crise de l’accès au logement, du maintien dans le logement et de la mobilité résidentielle des ménages modestes qui s’est amplifiée et durcie au fil des années et dont l’issue ne semble guère évidente. Mais ce n’est pas une crise nouvelle puisqu’elle trouve ses origines dans les déséquilibres qui se sont accumulés depuis plus d’un quart de siècle, tant en raison de l’insuffisance de la construction que des difficultés rencontrées par la politique du logement pour mobiliser durablement et en volume suffisant les ressources nécessaires à la mise en œuvre d’une véritable stratégie ambitieuse et solidaire. 
Et il ne faudrait pas se tromper : certes, il s’agit d’une crise de « pays riches » … « dans ces pays où l’offre de bons logements est abondante, en comparaison de la situation qui s’observe souvent ailleurs, les problèmes demeurent : le mal logement est une réalité pour une proportion non négligeable de la population, dans certaines zones … où ressurgissent même des bidonvilles. La question du logement est donc loin d’être totalement réglée et les problèmes sont encore devant nous »
. Mais cette crise exprime les conséquences de l’abandon des politiques globales … au même titre que les crises qui s’observent dans les pays du continent africain, par exemple.  
Les nécessités de l’action.
Confrontée à un constat généralisé et extrêmement préoccupant, l’action du Réseau Habitat et Francophonie et de ses membres doit pouvoir rester généreuse parce qu’elle est juste et solidaire.

Le renouveau du volontarisme dans le domaine du logement et de l’habitat est heureusement à portée de main : 

· Des actions innovantes en matière de financement du logement ont vu le jour depuis la fin des années 90, loin des recommandations de l’orthodoxie monétariste. Tel est le cas, par exemple, de la mise en place d’une collecte de ressources hors marché sous la forme d’un prélèvement opéré sur la masse salariale dans des pays aussi différents que le Congo, le Gabon, le Liban, le Rwanda ou le Sénégal. Et souvent les États ont compris la nécessité de promouvoir des dispositions monétaires dérogatoires, face à l’insuffisance des actions publiques traditionnelles. Les précédentes Conférences du Réseau, telles celles de Beyrouth en 2002 (27ème Conférence), de Grenoble en 2003 (28ème Conférence) et de Yaoundé en 2003 (29ème Conférence), ont déjà largement abordé cette question. 

· Le développement d’un véritable partenariat d’action avec tous les acteurs du secteur est devenu pratique courante: à côté des acteurs spécialisés traditionnellement engagés dans le combat pour la mise en œuvre du droit au logement, on trouve désormais les collectivités locales, les milieux associatifs et les organisations non gouvernementales, mais aussi les habitants eux-mêmes. Les exemples analysés par James Mc Gregor, Conseiller en aménagement à la ville de Montréal, et Marcellin Hudon, Vice - président du Fonds Québécois d’Habitation Communautaire, ont permis de clairement détailler et d’analyser ces nouvelles pratiques. Parce que la mise en œuvre de toute politique du logement exige plusieurs acteurs, aux responsabilités différentes, aux capacités variées, parce que la mise en œuvre d’une bonne politique du logement exige une complémentarité des actions et une approche harmonisée pour atteindre des objectifs partagés.

· Dans le cadre d’une stratégie concertée de décentralisation et de bonne gouvernance, l’action des collectivités locales est en effet essentielle : autant par l’apport de financements complémentaires, l’aide à la définition et à la réalisation des projets … que par le développement économique et social qu’elles portent dans leurs interventions. Les exemples que nous ont proposés Pierre Cliche, Dominique Gaillard, James Mc Gregor ou Joseph Vidal ont parfaitement illustré cela. La mobilisation de tous, c’est aussi la reconnaissance du rôle essentiel des acteurs associatifs : tant par leurs actions que par les moyens supplémentaires qu’ils peuvent mobiliser, financiers et humains, en innovation et en création. La conduite à bonne fin des projets suppose enfin l’association pleine et entière des habitants à leur définition et à leur réalisation.    

· La volonté de faire s’est habituée au respect du principe de diversité, essentielle à l’équilibre des projets et des espaces constitués : la diversité des produits de financement pour assurer le meilleur des équilibres de gestion ; la diversité des populations accueillies et logées pour rendre la ville plus conviviale et plus solidaire ; et la diversité des acteurs de l’investissement et de la gestion immobilière qui est trop souvent négligée …

En un mot, l’espoir est encore permis ! 
► La nécessité de mobiliser les innovations et le progrès des connaissances.
La nécessité d’innover et de progresser en permanence dans la conception et la réalisation de logements abordables est apparue comme indispensable, aux yeux de tous. 

« Faire du logement pour les pauvres, c’est contribuer à les rendre plus pauvres » comme le rappelait fréquemment Eugène Claudius-Petit : il ne s’agit donc pas pour les membres du Réseau de rechercher la meilleure façon d’économiser sur la qualité et le confort, sur le contenu architectural, sur le choix de la localisation … . Cela n’a pu conduire, et les expériences du passé sont riches d’enseignement, qu’à la création d’une ségrégation spatiale aux effets dévastateurs sur l’équilibre des sociétés. La France n’a pas eu le monopole du désastre en la matière, bien sûr, mais elle a beaucoup donné : les avatars d’une telle conception qui reste gravés dans les mémoires avec les expérimentations du LQCM
, il y a 15 ans et du logement CQFD
, plus récemment méritent réflexion.

 Il s’agit en revanche de rechercher la façon de mieux produire du logement abordable, « un véritable logement qui soit conçu à des normes d'habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé de ses occupants mais aussi l'intégrité et l'équilibre durable de l'environnement ; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d'occupation et sa localisation ; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l'intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers ».
Produire plus vite, moins cher et toujours mieux : alors soit, mais sans oublier que le logement c’est « beaucoup plus que de la brique » pour reprendre l’expression de James Mc Gregor puisque « derrière la pierre, il y a toujours la personne ».
Les présentations de programmes innovants faites par Avi Friedman, architecte (Canada), et Bradley Bernèche, Président - directeur général de Maison Alouette (Canada), s’inscrivaient précisément dans cette perspective : chercher à mieux produire. Une telle réflexion ne peut alors inévitablement déboucher que sur un projet ambitieux, que la stratégie canadienne rappelée par Nathalie Normandeau a inscrit en bonne place :

· celui de la réorganisation du secteur de la construction
, 
· celui de la production de l’innovation et de l’incitation à la recherche permanente

· et celui du développement de nouvelles techniques et de nouveaux matériaux. 
L’intervention de Louis Ducharme, Vice - président de DC international (Canada), en a apportée un exemple avec l’usage du béton dans la construction de logements abordables dans les pays en voie de développement, dès lors que le procédé de fabrication s’adapte à la réalité des contraintes d’approvisionnement locales. A cet égard, cette approche rejoint celle que Hans Sehlmann avait déjà suggérée à Dakar en 2002, lors de la 26ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie, en soulignant l’apport des innovations technologiques à une stratégie en faveur de l’habitat des personnes à faibles revenus : l’exemple de la production de logement avec du « béton appauvri » avait alors particulièrement retenu l’attention des membres du Réseau.
► La nécessité de mobiliser des financements durables.
La réalisation d’une offre de logements abordables suffisante nécessite la mise en place de financements durables, permettant d'entreprendre des actions qui s’inscrivent dans la durée comme l’impose d’ailleurs toute stratégie volontariste dans les domaines du logement et de l'habitat. À ce titre, le maintien et la mise en place de systèmes de financement pérennes et de programmes publics inscrits dans la durée revêtent une grande importance, souvent sous-estimée par les autorités publiques. De même, la reconnaissance de l'apport indispensable des acteurs spécialisés capables de prendre en charge, de façon autonome moyennant un soutien public conséquent, les opérations de développement et de gestion à long terme de logements abordables.   
L’expérience de la Caisse Desjardins au Mali présentée par Jacques Durocher, chargé de programmes à DID (Canada), illustre parfaitement cette nécessité. 

Mais il serait illusoire de croire que le financement d’un programme ambitieux de production de logements abordables, dans le respect d’une véritable exigence de qualité des logements produits, puisse se faire dans le marché. D’une certaine façon de manière paradoxale, l’exposé de Olivier Hassler, spécialiste en finances du logement de la Banque Mondiale, a parfaitement illustré cela, tout en rappelant les « fondamentaux » d’un financement durable du secteur du logement. Parce que, comme pour donner raison à Henri Lacordaire lorsqu’il écrivait : « entre le riche et le pauvre, c’est la liberté qui opprime et la loi qui affranchit », le constat est bien aujourd’hui que si 40 % des personnes vivent sous le seuil de pauvreté dans les pays en voie de développement, dans les pays dits riches 40 % des ménages ne peuvent se loger aux conditions du marché.
Afin d’assurer une bonne adéquation entre les besoins en logement et l’offre de logements abordables, c’est donc bien de ressources abondantes, sur des durées longues et à des taux d’intérêt bas dont les acteurs spécialisés ont notamment besoin. 
► La nécessité de mobiliser des personnels.
La formation des personnels, leur préparation aux évolutions des techniques et des procédures, leur motivation et leur pleine implication dans les projets … ne doivent pas être négligées, loin s’en faut. La dimension stratégique des politiques de gestion des ressources humaines est devenue un véritable enjeu, tout aussi fondamental que l’intégration des innovations ou la mobilisation des financements durables.

Pour Daniel Glaesner, Directeur du Management et du Développement des Compétences à l’AFPOLS (France), une politique de gestion des ressources humaines permet en effet de disposer à temps des personnes compétentes et motivées, capables de valoriser leurs talents et disposant d’un niveau élevé de performance et de qualité. Trop souvent, les entreprises de construction et de gestion de logements sociaux négligeant cet aspect se retrouvent confrontées à des questions opérationnelles qu’elles ne peuvent résoudre et qui contrarient une bonne réalisation de leur mission d’intérêt général : tel sera souvent le cas, par exemple, de la gestion des relations avec les locataires, d’une veille permanente sur le contenu des métiers, …
En guise de conclusion.

Le Réseau Habitat et Francophonie avait choisi d’aborder la question de la production d’une offre de logements à prix abordable en ré explorant les fondamentaux que sont, d’une part, la connaissance et la programmation des besoins en logement et, d’autre part, la mobilisation de ressources de financement adaptées en volume et en prix aux objectifs quantitatifs définis, mais aussi les ressources humaines et l’innovation.
Et finalement, autour d’un thème qui a mobilisé les participants à cette 34ème Conférence, « Notre engagement : produire du logement abordable », les travaux ont permis de dérouler les préoccupations essentielles du Réseau Habitat et Francophonie : comment continuer à faire du bon logement où il soit possible de se sentir citoyen dans son quartier, dans sa ville, dans son pays et solidaire au-delà des frontières ? comment redonner des moyens aux projets, redonner aux acteurs de la mise en œuvre des projets, les moyens et la responsabilité de leurs actions et redonner aux actions le sens qu’on attend d’elles, mettre en œuvre le droit au logement et le droit à la ville ?   

� La contribution du Réseau Habitat et Francophonie présentée au Forum Urbain Mondial de Vancouver en juin 2006 affirme clairement cette orientation : « Notre espoir, rendre effectif le droit au logement. Notre engagement, produire du logement abordable ». Elle s’inscrit dans la perspective déjà ouverte par la contribution du Réseau à la Conférence Habitat II + 5 de New York, en juin 2001 : « Au-delà du droit, rendre effectif l’accès au logement ». 


� Contribution du Réseau Habitat et Francophonie « Notre espoir, rendre effectif le droit au logement. Notre engagement, produire du logement abordable », Forum Urbain Mondial, Vancouver, juin 2006.


� LQCM : Logement à Qualité et à Coût Maîtrisé. 


� Logement CQFD : logement à Coût, à Qualité, à Finitions et à Délais de production maîtrisés.


� Ou simplement son organisation, lorsque les structures de production sont trop artisanales ou peu performantes.
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